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I. INTRODUCTION

1. Lors de na session precedente, la Conference a examine la proposition

du Secretariat tendant a etudier plusieurs methodes qui permettraient

d'adapter le systeme de comptabilite national© des Nations TJnies a 1'usage

des pays africains, et elle a approuve le projet du Secretariat tendant a,

reunir un Groupe de travail charge d1etudier cette question. Au

paragraphe 74 du rapport de la deuxieme session, on lit notamroent :

"La Conference a approuve le pro jet du Secretariat tendant a" reunir

en 1962 un groupe d'experis charge.d atudier 1'adaptation du

SystSme de comptabilite rationale des Nations Unies aux besoins

de l'Afriquc- Zj p_~J_!: a 3te prwocnbo par le Secretariat dans

le cadre de la recommandation du Groupe do travail relative £l

la revision du questicnn ire suri la compta'bilite nationale

distribue par 1'Organisation des Nations Unies (para. 26 du

rapport du Groupe de travail). Le Groupe de travail devra

s'efforcer de mettre au point un systeme de tableaux connexes

suffisamment clair et detaille pour constituer un plan de travail

indiqua""t aux comptables nationalise d'Afrique comment parvenir

am agregats des comptes sta:idardis6s d . systeme des Nations Unies,

a partir des donnoes statistiques 'brutes^ ae"

2. Le Groupe de travail constituo confor^iemen-b a ce pro jet s'est

reuni au Siege de la CEA du 24 au 29 rrepter/bre 1962. II a examine

la question de 1'adaptation du systamo des Nations Unies en s'appuyant

sur le document intitule Propositions pour un systeme intermediaire

de oomptabilite nationale a l'usag^ des pays africains, Le rapport du

Groupe de travail, document E/CN.14/221, en date du 15 decembre 19^2,

a et^ distribue a tous las membre.s de la Conference- Le present

document contient un examen du rap.011 de ce Groupe et de ses

consequences en ce qui concerns T.es activates futures dans ce domaine.
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II. EXAMEN DES PROPOSITIONS DU GROUPE DE TRAVAIL

3. Le Secretariat a etudie le rapport du Groupe de travail en se

reportant au mandat defini au paragraphe 1 ci-dessus; il a examine atten-

tivement les propositions formulees par le Groupe aux fins de preparer

des recommandations touchant 1'adaptation du systeroe des Nations Unies

a l'usage des pays africains. II s'est attache tout particuliereraent

a determiner si ces propositions pouvaient raisorinablement servir'de

guide aux pays afric&ina pour elaborer les tableaux fondamentaux du

systeme des Nations Unies.

4. Le Secretariat est d'avis que le rapport du Groupe de travail

contribue utilement a, 1'etude des moyens qui permettraient d'adapter

le systeme des Nations Unies a 1'usage des pays africains, et qu'il

merite d'Stre examine attontivement par oeux de ces pays qui poursuivent

leurs travaux en matiere de comptatilite nationale. Bon nomtre des

recommandations du Groupe peuvent utre approuvees car elles constituent,

a 1'intention des pays desireux de developper leurs systemes? des

principes directeurs pleinement conformes aux objectifs que la Conference

a assignes a ces travaux.

5. Une des caracteristiques les plus valatles du systeme de tableaux

propose par le Groupe est qu'il definit les mesures intermediaires

neoessaires pour passer des tableaux initiaux, elabores a 1'aide de

donnees primaires, aux presentations du systeme complet. Bien que

l'elaboration de ce systeme implique l'existence de renseignements

detailles sur les "courants de produits et soit, en realite, strictement

centree sur 1'optique de la production, les pays sous-developpes so'nt

tout partioulierement enclins a choisir cette methode, etant dohne que,

chez eux, le secteur agrioole est generalement predominant et que les

statistiques du commerce exterieur sont parmi les plus sures dont ils

disposent.
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6, Le systeme propose par le Groupe presente une autre caracteristique

valable: 1rintroduction de renseignements complemontaires sous la forme

de comptes et de tableaux supplementaires et de classifications plus

detaillees. Notamment^ les tableaux portant sur l'inventaire des

ressvurces humaines et le compte des ressources et des emplois de

produits repondent a un besoin qui se fait largemunt sentir dans le■

domaine de la planification economique nationale, et auquel le systeme des

Nations Unies ne repond pas explicitement. Une division de 1'economie

par secteurs plus detaillee et le perfectionnement des comp-tes de

capital de facon a, y inclure una analyse des eraprunts et des prets

nets, sont parmi les modifications du systeme des Nations Unies

auxquelles on estime generalement qu'il est souhaita"ble de proceder

en appliquant le systeme S. des fins nationales.

7. Le Secretariat voudrait egalement attirer 1'attention sur l'ordre

de priorite touchan"t la mise au point du systeme propose, qui est

presente dans le rapport du Groupe a, l'appendice II. II est evident

que cet ordre de priorite est un complement utile pour tout systeme

que I1on pourrait recommander aux pays de la region d'adopter, Men

qu'il puisse faire l'objet de modifications a la lumiere des besoins

et des conditions propres a chaque pays.

o, Le Secretariat estime que ces caracteristiques du systeme propose,

sont pleinement conformes aux objectifs generaux de la Conference et

meritent d'Stre maintenuss? sous une forme ou sous une autre, lors

de toute modification du systeme des Nations Unies qiie la Conference

pourrait recommander a 1'usage des pays

9- Toutefois, si on les considere d'un point de vue general, ces

propositions soulevent des difficultes touchant un certain nombre de

points, Cela provient en partie du manque de cohesion du rapport

lui-meme et en partie de modifications apportees an systeme type qui

concernent, de facon marginale, les objectifs principaux. Les points

en cause interessent surtout i) le rapport entre fcspropositions

presentees par le Groupe dans le corps du rapport et le systeme de
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tableaux qui figurent a, 1'appendice Ij ii) la correspondance ehtre les

notions et classifications qui servent de base au systeme propose et

celles sur lesquelles se fonde le systeme des Nations Unies; iii) le r&le

exact du systeme en tant que systeme experimental ou "intermediaire".

Ces problemes sont examines dans les paragraphes qui suivent.

10* Des le debut de 1'examen du rapport* on s'est heurte "k une

difficulty majeure qui tient au manque de cohesion des recomrnandations

formulees par le Groupe* C'est airisi qu'au paragraphe 16, le Groupe

recommande que "1'on evite d'essayer de repartir le produit interieur

entre plus de deux categories de revenus : a savoir, les traitements

et salaires, d'une part, et le revenu provenant des entreprises, d'autre

part, sans deduction de provisions pour paiement d'interet ou pour

amortissement". Cependant, le" systerae propose dans l'appendice I

contient integralement les' comptes d1affectation des societes, de l'Etat?

des roenuges et des organisraes prives a but non lucratif. Par definition,

ces comptes impliquent une analyse detaillee de la distribution et de

la redistribution du revenu primaire provenant des activites productives

et permettent de proceder integralement a la ventilation distributive

des revenus ainsi qu'il est recommande dans le systeme des Nations

Unies. Toutefois, cette ventilation n'est pas envisagee dans le

systeme proccnt.p d.oxic lo r^p

11. Une deuxifeme difficulte - et peut-etre la plus grave des trois

qui sont mentionnees ici - tient a la fragilite evidente du lien qui

existe entre le systeme propose par le Groupe et le systeme des

Nations Unies. Envisage dans la perspective des objectifs que la

Conference a assignes aux travaux du Groupe, le systeme intermediaire

propose presente, a cet egard, deux imperfections notables : a) les..

notions et definitions contenues dans le systeme sont, dans bien des

cas, en contradiction avec celles du systeme type; b)les operations
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necessaires a 1'adaptation des tableaux fondamentaux du systeme type

ne sont pas indiquees. Du fait de oes imperfections, ■:

il serait beaucoup plus difficile a tout pays de la region qui chercfcerait

a appliquerle systeme intermediaire sous sa forme actuelle d'assurer la

comparabilite, sur le plan international,des donnees nationales q_u'il

presenterait.

12. Une troisieme difficulty qui, de l'avis du Secretariat, nuit

serieusement a l'utilite des propositions du Groupe tient a ce qu'auoun

definition n'est donnee du role exact assigne au systeme propose* Au

paragraphe 40 de son rapport, le Groupe propose que I1on prenne les

tableaux de ce systeme oomme feuilles de travail ou comme jalons dans

1'elaboration d'un systeme de presentation de caractere national. II

est evident, toutefois, que si certains des tableaux, du fait des details

qui y sont inclus, peuvent etre consideres comrae des feuilles de travail,

oe n'est certes pas le cas de certains autres d'entre eux, notamment les

tableaux interessant le compte d'affectation des principaux secteurs, le

compte de capital consolidej et le oompte du reste du monde. Le

Secretariat estime qu'il aurait fallu aboutir, sur ce point, a une

conception plus precise, peut-etre en etablissant une distinction entre

1'etude d'un systeme de presentation de caractere national et la

recherche des methodes qu'il serait possible d'utiliser pour elaborer

ce systeme.

III. CONCLUSIONS

13- Pendant les travaux futurs sur 1felaboration d'un systeme

intermediaire, on pourarait s'inspirer d'une version modifieet

systeme propose par le Groupe, en s'attachant tout particulie^ement:

i) S. preciser plusieurs des recommandations contenues dans le rapport

du Groupe; ii) a assurer que le systeme est conforme aux reoommandations

&€;ja formulees sur le plan international? et iii) ^ definir les mesures

a prendre pour paeser au systeme de comptabilite des Nations Unies

et tableaux connexes,.
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14 A la lumiere de ces observations, la Conference pourrait

decider d1adopter la resolution ci-apres :

"La Conference prie le Secretariat :

De poursuivre sont etude des moyens a, adopter aux fins d' adapter

le systeme de compta-bilite nationale des Nations Unies a 1'usage

des pays africains, en tenant compte des recommandations du Groupe

de travail de 1962 sur ce point et de 1'opportunity en ela^orant

un systeme de cette nature : i) d'assurer qu'il soit conforme

aux recommandations dej^ forraulees sur le plan international;

et ii) de preciser les mesures a prendre pour passer a

l'utilisation integrale des tableaux du systeme type"..


